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GIT ACADEMY 

C’est l’été !... 
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.. et donc le moment d’installer une nouvelle mise à jour du 
programme salaires. 
Comme vous pouvez le constater dans le sommaire ci-
contre, il y a de multiples nouveautés dont vous trouverez le 
mode d’emploi dans les pages suivantes. 
Nous vous rappelons, comme chaque année, que c’est tou-
jours une bonne idée de faire un contrôle de vos salaires à 
mi-parcours afin de gagner du temps à la fin de l’année… 

Nous vous souhaitons un bel été. 
 

Nous vous rappelons que cette année encore, les cours 
d’été concernant les salaires sont proposés sous forme de 
cours privés à distance sur rendez-vous. 
Vous trouverez la liste des matières proposées sur notre site 
internet : 
https://www.git.ch/wp-content/uploads/2021/05/LISTE-DES
-COURS-GIT_ACADEMIE-2021.pdf 
Une erreur s’étant glissée dans le programme lors de son 
envoi par e-mail, les détails des deux derniers cours (durée 
et prix) sont les suivants : 

Pour tous renseignements supplémentaires : 
 

https://www.git.ch/wp-content/uploads/2021/05/LISTE-DES-COURS-GIT_ACADEMIE-2021.pdf
https://www.git.ch/wp-content/uploads/2021/05/LISTE-DES-COURS-GIT_ACADEMIE-2021.pdf
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Sécurisation du mot de passe

Le calcul des indemnités RHT tient compte du minimum légal d’indemnisation RHT. C’est-à-dire que les 
salaires compris entre 3470.—  et 4340.— sont indemnisés à 3470.—.  Il est entendu que ce montant est 
ajusté au prorata du taux d’occupation de la personne concernée. 

Exportation en Excel® des tables d’impôts à la source 

Pour faire suite à la demande de plusieurs personnes qui avaient de la peine à trouver les tables papier de 
certains cantons, il est dorénavant possible d’exporter les tables du programme au format Excel® : 

Dupliquer une société 

En cas de besoin (tests, etc..) et à condition d’avoir la version multi-sociétés, il suffit d’effectuer un clic droit 
sur la société à dupliquer et choisir « Dupliquer cette société » et lui donner un nouveau code : 
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Pièce jointe aux e-mails 

Pour joindre une pièce à un e-mail, lors de la saisie du texte, un onglet a été ajouté afin de pouvoir sélec-
tionner ladite pièce : 

Taux total d’activité impôt à la source 

Lorsque quelqu’un a plusieurs emplois et qu’il faut tenir compte de son taux total d’occupation tous em-
plois confondus pour le calcul de l’impôt à la source, indiquer ledit taux à l’onglet 5 de la gestion des em-
ployés, onglet « Impôt à la source/Impôts » : 
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Arrondi solidaire / Micros dons 

Affichage écran de calcul 

Pour les entreprises souhaitant pratiquer l’arrondi solidaire/micro dons, il faut commencer par créer une 
nouvelle rubrique qui doit être typée « Don » : 

Le taux d’activité de l’employé s’affiche dorénavant dans l’écran de calcul du salaire : 

Au niveau de l’employé, on choisit s’il s’agit d’un montant fixe à indiquer ou si le programme doit prati-
quer un arrondi par rapport au salaire net : 

Pour ceux qui voudraient utiliser la plateforme « Arrondi solidaire » pour verser les dons retenus, ils pour-
ront utiliser l’intégration qui a été développée permettant d’automatiser le processus. Dans les paramètres 
de la société, cocher « Intégration Arrondi Solidaire » à l’onglet « Applications externes ». Ceci génèrera 
une ligne supplémentaire dans le menu permettant d’exporter un fichier CSV à transmettre : 
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Import d’employés en colonnes avec profil 

Extractions pour le questionnaire fédéral sur l’égalité 

Cette nouvelle option permet de compléter le contenu du fichier en colonnes selon des profils-types  exis-
tants. Il est clair qu’il faut au préalable avoir créé des profils. 

 

Cliquer sur « Contrôler ». Si tout est ok, cliquer sur « Exécuter ». 

Deux  nouvelles extractions sont proposées dans 
le menu pour  aider ceux qui doivent remplir le 
questionnaire d’auto-contrôle concernant l’égalité  
hommes-femmes de la Confédération. 
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Transmission impôts source 

Modification taxation 13ème salaire 

L’option « Base impôt annuel /12 » dans l’imposition à la 
source n’étant plus légale depuis la révision de la loi fédé-
rale sur l’impôt à la source, elle sera supprimée dès l’exer-
cice 2022. Le 13ème salaire doit être taxé lorsqu’il est 
payé. 
Les quelques personnes utilisant encore cette option ob-
solète devront prévenir leurs collaborateurs de cet état de 
fait. 

Lors des transmissions via Swissdec des impôts à la source, il est possible, dorénavant de choisir les cantons 
à envoyer : 

Il est clair que cette option ne doit être utilisée que dans des cas exceptionnels.  
Un exemple pourrait être le cas d’un nouveau numéro d’ordre de DPI qui n’a pas été reçu à temps. Il est 
de la responsabilité de l’utilisateur d’effectuer ensuite les déclarations manquantes. 
La sélection par défaut quand on y revient est toujours « Tous » par sécurité. 
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Modification écran des rubriques 

L’écran de la gestion des rubriques salaire a été modifié, surtout dans un but de lisibilité et de  limitation 
d’erreurs . 
En effet, beaucoup d’utilisateurs cliquaient malencontreusement dans la partie de droite et il en résultait  
des erreurs de calcul. 
Pour effectuer une modification, il suffit de cliquer sur « Changer » . La fenêtre des types s’ouvre et per-
met la modification.  
A noter qu’en cliquant sur « Trier pas libellé », on peut mettre les types par ordre alphabétique. 
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